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  Comment puis-je présenter une demande de stage ?
  

Veuillez envoyer un curriculum vitae détaillé, mentionnant votre formation et votre expérience
pratique, ainsi qu’une lettre d’accompagnement indiquant vos centres d’intérêt, à l’adresse
e-mail suivante :  emrgohrsintern@who.int . Le Bureau régional accepte des candidatures toute
l’année.

  

Site Web du Bureau régional de la Méditerranée orientale : http://www.emro.who.int

  Dans quel délai puis-je espérer une réponse à ma candidature ?
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Vous pouvez espérer recevoir une réponse dans un délai de 45 jours ouvrables à compter de la
réception de votre candidature de stage.

  Dois-je solliciter un entretien ?
  

Non, l’OMS vous contactera si vous avez été sélectionné pour un entretien. De même, il n’est ni
nécessaire ni conseillé aux candidats stagiaires d’envoyer des documents scolaires ou d’une
autre nature à l’OMS. Lors de la sélection, le cas échéant, l’unité technique pourra demander
ces documents justificatifs.

  Si je suis accepté, quel type de travail devrais-je effectuer ?
  

Cela dépendra des besoins du bureau dans lequel vous serez affecté, de vos qualifications et
de vos centres d’intérêt.

  Quelle est la durée des stages du programme de l’OMS ?
  

Pour que le stage soit profitable et efficace, les stagiaires seront acceptés pour une durée
comprise entre 6 semaines et 3 mois. Exceptionnellement, un stage pourra être prolongé avec
l’accord de l’unité technique concernée, mais sa durée totale ne pourra excéder 6 mois.

  Puis-je bénéficier d’un soutien financier de l’OMS ?
  

L’OMS n’octroie aucun soutien financier aux stagiaires. Tous les candidats retenus doivent
prendre leurs propres dispositions pour assumer leurs frais de déplacement, d’hébergement et
de subsistance pendant la période de stage. Il existe de nombreuses sources de financement
dans le domaine du soutien aux stagiaires. Commencez votre recherche dans votre université.

  Dois-je être présent à temps plein au bureau de l’OMS ?
  

Les stages au Bureau régional de l’OMS pour la Méditerranée orientale et dans les bureaux de
pays sont des stages à temps plein. Les stagiaires travaillent du dimanche au jeudi de 8h00 à
16h00 pendant toute la durée de leur stage. Mais la semaine travaillée et les horaires peuvent
varier d’un pays à l’autre.

  Un stagiaire a-t-il droit à des congés-maladie ?
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Un stagiaire n’est pas censé travailler s’il est souffrant, mais il est important que son
superviseur soit informé de toute absence. Toute dépense liée à une maladie est à la charge du
stagiaire. Les périodes d’absence particulièrement longues, dues à une maladie ou à d’autres
raisons, doivent être mentionnées dans l’évaluation écrite de la performance préparée par le
superviseur à la fin de la mission.

  Un stagiaire a-t-il droit à des congés annuels ?
  

Non. La période de stage ne doit pas être interrompue. Un congé peut exceptionnellement être
accordé par le superviseur dans la mesure où cela ne porte pas préjudice à la mission.

  Les frais de déplacement vers et depuis le lieu d’affectation seront–ils
remboursés par l’OMS ?
  

Non, les frais de déplacement incombent au stagiaire.

  Le stagiaire a-t-il droit à des indemnités journalières pour couvrir les frais
encourus durant le stage ou la période de travail bénévole ?
  

Non, les stagiaires ne sont pas rémunérés.

  L’OMS aidera-t-elle le stagiaire à trouver un hébergement adapté ?
  

L’OMS n’est pas en mesure de fournir de l’aide pour trouver un hébergement et l’Organisation
ne couvre pas les frais de subsistance pendant le stage.

  Y a-t-il autre chose que je dois savoir ?
  

Il n’existe aucun lien entre le programme de stage de l’OMS et les activités de recrutement de
l’OMS et le stagiaire ne doit rien attendre en ce sens. Les stagiaires ne peuvent faire acte de
candidature pour les postes vacants faisant l'objet d'une annonce interne destinée au personnel
de l'OMS durant leur stage et pendant trois mois après la fin de ce dernier. Publication
d’informations : aucun article ou rapport ne peut être publié à partir d'informations obtenues
auprès de l'OMS pendant le stage.
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